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Secteur subordonné à des mesures d'harmonisation avec un ensemble urbanistique protégé

Harmonisation «Plan en damier»

Secteur de protection des fortifications

Périmètre archéologique

Bâtiment perturbant le site construit

Voie de communication protégée de catégorie 1

Voie de communication protégée de catégorie 2

Bâtiment et élément protégés de catégorie 1

Bâtiment et élément protégés de catégorie 2

Bâtiment et élément protégés de catégorie 3
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